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Autorisa)on de Conduite pour Chariots Automoteurs (R489 cat.1, 2, 3, 4, 5, 6) 

 

 

Établissement : ……………………………………………………………………………………………………………………….. 

Durée : 7 heures en présen]el (1 famille, 1 catégorie) 

Public visé : Débutant et/ou expérimenté (1 à 3 par]cipants) 

Modalités et délais d’accès : Forma]ons essen]ellement intra-entreprise, les modalités et délais sont 
définis en accord avec l'entreprise cliente  

Prérequis : Ap]tude au poste de travail sans contre-indica]on à la conduite en sécurité d’un chariot 
automoteur à conducteur porté. 

Objec<f : CeSe forma]on permet de savoir conduire en sécurité un chariot automoteur de catégories 
1, 2, 3, 4, 5, 6 conformément aux disposi]ons de la recommanda]on R489 de la CNAM. 

Modalités d’évalua<on : L’évalua]on des compétences acquises est réalisée tout le long de la 
forma]on (évalua]on forma]ve) et lors de l’épreuve de cer]fica]on (évalua]on forma]ve à visée 
cer]fica]ve). 

Cadre législa<f : Tout travailleur amené à u]liser un chariot de manuten]on à conducteur porté doit 
avoir reçu une forma]on adéquate (art. R.4323-55 du Code du travail) et être ]tulaire d’une 
autorisa]on de conduite délivrée par son employeur (art. R.4323-56) selon les modalités définies à 
l’ar]cle 3 de l’arrêté du 2 décembre 1998.  

Tarif : 975 Euros HT (non assujek à la TVA) 

 

Catégorie 1A : TranspaleSes à conducteur porté, d’une levée inférieure ou égale à 1,20m 

Catégorie 1B : Gerbeurs à conducteur porté, d’une levée supérieure à 1,20m 

Catégorie 2A : Chariots à plateau porteur, d’une capacité inférieure ou égale à 2 tonnes 

Catégorie 2B : Chariots tracteurs et à plateau porteur de capacité < à 6000 kg 

Catégorie 3 : Chariots élévateurs en porte-à-faux de capacité inférieur ou égale à 6 000 kg 

Catégorie 4 : Chariots élévateurs en porte-à-faux de capacité supérieure à 6 000 kg. 

Catégorie 5 : Chariots à mât rétractable 
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Catégorie 6 : Chariots élévateurs à poste de conduite élevable, d’une hauteur supérieure à 1,20m. 

 

Théorie : 

– Devoirs et responsabilités du cariste 

– Technologie des chariots 

– Prise de poste et vérifica]ons 

– Règles de conduite et de circula]on 

– Manuten]on de charges et modes opératoires 

– Opéra]ons de fin de poste 

 

Pra)que : 

– Vérifica]ons et essais de prise de poste 

– Conduite, circula]on, manœuvres 

– Vérifica]on de l’adéqua]on du chariot à l’opéra]on envisagée 

– Réalisa]on des opéra]ons de fin de poste 

– Compte rendu des difficultés et anomalies rencontrées 
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